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E D I T O 

"Je peins ce que je vois,  et  non ce qu'il  p laît  aux autres de voir" – Edouard Manet  

CLAUDE MONET(1840-1926) 
Nymphéas ,harmonie verte (1899) n°8 - AVRIL 2007 

impressionnistes 

1 Pour voir la réaction de Mme Marion Sarraut (Chevalier des Arts et des Lettres, Chevalier de l’Ordre de la Légion d’Honneur, réalisatrice 
de télévision et metteur en scène) au précédent Communiqué de la Mairie d’Asnières, nous vous renvoyons au Parisien du 5 avril 2007 et à 
l’adresse Internet suivante : http://www.asnierois.org/fw/html/modules.php?name=News&file=article&sid=735 

Chers voisins, 

Deux informations et des questions ouvertes ¨ M. Charles Caillet de la part des membres de lõassociation et des rive-
rains du quartier, avant de vous laisser découvrir les dossiers de ce numéro de la Lettre.  

Tout d’abord la Brocante des Impressionnistes. Après un accord verbal et encourageant des services de la Mairie, celle-ci s’op-
pose à la tenue de notre manifestation en déclarant qu’il y aurait « trop d’événements » le 10 juin à Asnières ! Nous avons contacté 
téléphoniquement à plusieurs reprises les services concernés, jusqu’au directeur de cabinet du Maire, sans réponse à ce jour.  Nous 
avons également écrit à Monsieur le Maire pour demander des explications et avons proposé un report à une autre date courant 
juin. Sans plus de succès. Nous restons confiants et continuons nos préparatifs. En effet, nous espérons qu’une date pourra ê tre 
fixée. Nous vous tiendrons informés, notamment pour ceux, nombreux, qui nous avaient déjà réservés des stands.  

Le blog de lõassociation bient¹t en ligne ! Genèse, actions et projets de l’association, ainsi que des liens utiles y seront propo-
sés. Mais surtout, il sera un espace pour pouvoir dialoguer avec vous, recueillir vos commentaires, vos impressions, vos souh aits et 
suggestions. Un grand merci aux membres actifs qui se sont impliqués dans ce projet et qui assureront l’animation du blog.  

Venons-en aux questions ouvertes de nos membres et des riverains à M. Charles Caillet. 

Lors du dernier Conseil municipal, nous avons appris que la dette de notre ville se monte ¨ 175 millions dõEuros ! Environ 
2.200 euros par habitant. Nous comprenons mieux pourquoi dans notre quartier l’ouverture au public du jardin d’enfants de 
l’immeuble COGEDIM, initialement prévue pour la rentrée scolaire 2008, a été reportée à 2009. Ou pourquoi on construit derriè-
re le Point P une école provisoire de 4 classes pour un montant de 1.800.000 Euros (cf. dossier infra) en attendant l’école qui est 
prévue sur le terrain de la société CREICA. Il est sans doute difficile de g®rer le budget dõune ville en expansion urbanisti-
que permanente, où les équipements scolaires et les espaces verts ont du mal à suivre le rythme. 

Alors, nõest-il pas légitime de se demander pourquoi nous sommes constamment inondés de « Communiqués » par la 
Mairie dõAsni¯res ? 

Lõ®ni¯me et dernier en date : le tract de M. Charles Caillet — premier adjoint délégué, entre autre, aux finances et à la comp-
tabilité, c'est-à-dire le budget, les dépenses-recettes, etc. — concernant entre autres notre association de quartier, diffusé à 
lõensemble des m®nages asni®rois1. Passe l’oubli de l’élément essentiel de la décision de la Cour dõappel de Versailles qui a 
confirmé le 7 mars dernier le caractère diffamatoire des communiqués de la Municipalit® dõAsni¯res ¨ lõencontre de 
notre association. Passe encore la déformation des propos de la Miviludes. La Justice s’en occupera. 

Mais ne sommes-nous pas en droit de nous demander, du simple point de vue financier, si ce n’était pas plus judicieux de consa-
crer à d’autres activités, plus utiles au quartier, l’argent mis dans la confection et la diffusion d’un tel «  communiqué » qui a mani-
festement pour seul but de s’attaquer à une association apolitique qui se soucie simplement de la qualité de vie de son quart ier ? 
Faisons une estimation rapide du coût : 45 000 courriers ¨ 1,30 Euro par exemplaire, soit pr¯s de 60.000 Euros !  

Un journaliste ayant lu le tract de M. Caillet nous a déclaré : « Pour faire ce quõils font, cõest quõils ont tr¯s peur de 
vous ». M. Caillet, nous sommes de simples administrés. Pourquoi auriez-vous peur de nous ? 

Nous remercions par avance M. Charles Caillet de ne pas dépenser encore pour répliquer à ces questions auxquelles chaque lect eur 
trouvera lui-même les réponses. M. Caillet, votre silence serait la meilleure réponse. 

Le bureau 

Association des habitants, riverains et usagers de la ZAC métro et de ses environs 
21, rue des fr¯res Chausson 92600 Asni¯res-sur-SeineðR®pondeur/fax : 01.72.70.39.10 

contact@assozacmetro.info ð NÁ dôenregistrement 02026186 

http://www.asnierois.org/fw/html/modules.php?name=News&file=article&sid=735


VIE ASSOCIATIVE 

Zoom sur la nouvelle école provisoire ! 

L a  Z A C  M é t r o  
dépasse de 13% ses 

plans dôoccupation. Les 
équipements publics doivent 
donc sôadapter ¨ cette ex-
pansion imprévue. 

A la rentrée scolaire 2007 et 
pour une durée de 3 ans, 
une école maternelle provi-
soire (co¾t 1,8 millions dôeu-
ros) devrait ouvrir ses portes 
rue du RPC Gilbert, à la 
hauteur du « Point P » du 
boulevard Voltaire. A ce jour, 
4 classes y sont pr®vues. 

Parall¯lement, lô®cole mater-

nelle Voltaire va libérer 3 
locaux dont le premier servi-
ra pour une classe supplé-
mentaire de CP, le deuxiè-
me pour la Bibliothèque de 
lô®cole maternelle Voltaire, le 
dernier restant vacant pour 
le moment. 

On sait quôun projet de cons-
truction dô®cole est pr®vu au 
PLU (Plan Local dôUrbanis-
me) dans la rue des Frères 
Chausson, sur le terrain de 
la société CREICA, afin de 
scolariser les enfants des 
nouveaux arrivants de la 
ZAC Métro. Cependant, le 
programme a pris du retard 
car, selon nos dernières 

informations, les transac-
tions entre la mairie et le 
propri®taire nôont pu aboutir. 
Il sôagirait dôune ®cole ®l®-
mentaire (CP au CM2) et 
non dôune maternelle.  

Sources : Conseil Municipal du 
29 mars 2007 et Commission de 
Travaux Scolaires 

 Action : le droit du pi®ton asni¯rois 

E n r®action ¨ lôalerte 

donnée récemment par 

plusieurs membres et rive-

rains lôassociation sôest 

adressée la semaine derniè-

re à la Mairie dans une lettre 

¨ lôattention du Service de la 

Circulation et de la Voirie 

afin de demander la résolu-

tion du problème. 

Les mauvais réglages des 

feux tricolores au carrefour 

du boulevard Voltaire et de 

la rue Trarieux représentent, 

à noter avis, un réel danger 

pour les piétons et pour les 

enfants en particulier. 

 



ACTUALITE 

L e s  n u i s a n c e s  d u  Q u a r t i e r 

N ous constatons une 
augmentation des nui-

sances dans notre quartier. 
Certains riverains nous ont 
fait part de leur agacement 
notamment autour du Parc 
des Impressionnistes. 

Il a été constaté que la capa-
cit® dôaccueil de ce parc est 
largement dépassée. Nous 
pouvons imaginer ce que 
cela donnera bientôt car le 
soleil semble sô°tre bien 
installé dans notre ciel as-
niérois !!!! 

On se réjouit par ailleurs de 
la proximité des générations 
dans le Parc. Des personnes 
©g®es viennent sôy d®tendre 
aux cot®s dôenfants de tout 
âge.  

Malheureusement pour les 
enfants plus âgés qui y 
jouent au football, on peut se 
demander si ce parc est bien 
approprié...  

Une structure proche pour 
que ces derniers puissent 
pratiquer des sports adaptés 
à leur âge serait la bienve-
nue. 

A noter également : 

-lôabsence de poubelles pu-
bliques, ce qui amène les 
gens à se débarrasser de 
leurs déchets le long des 
maisons, tout autour du parc 
et sur les trottoirs ; 

-lô®tat de salet® ambiant, en 
particulier les déjections 
canines autour des arbres 
dôornement, malgr® la pr®-
sence dôun espace d®di® ; 

-les voitures qui continuent à 
prendre dôassaut le trottoir 
de la rue Pierre Auguste 
Renoir, obligeant les ma-
mans avec leur poussette et 
les passants à emprunter la 
chaussée, avec tous les 
dangers que cela peut com-
porter.  

  

La Mairie, ayant déjà été 
interpellée par un habitant 
du quartier, a certes pris 
soin dôinstaller des plots 
mais é uniquement ¨ lôex-
trémité de la rue ! Les nui-
sances sont donc plus que 
jamais présentes dans le 
reste de la rue Renoir. Il 
serait plus judicieux de po-
ser des plots tout au long de 
la rue et plus esthétique de 
les harmoniser avec ceux de 
la rue Édouard Manet située 
de lôautre c¹t® du Parc. 

Lôassociation va se faire 
lô®cho de cela dans une pro-
chaine lettre destinée aux 
services concernés de la 
Mairie pour que lôon puisse 
trouver des solutions rapides 
à cela. 



BLOC-NOTES 

U n sondage sur le thème «PARCS ET ESPACES VERTS ASNIEROIS » sera pro-
chainement réalisé auprès des habitants du quartier. Cette démarche a pour but 

de faire le point sur lôexistant et de recueillir vos commentaires, vos souhaits et surtout 
vos besoins. Merci dôavance ¨ tous ceux et ¨ toutes celles qui participeront. 
Préparez vos stylos ! 

Les Bonus de la LDI 

Sur présentation 
de la lettre  
des  

impressionnistes 

 

lôEtoile du 

Liban 
42 rue des Bourguignons  

01 47 91 56 55 

 vous offre  

 un dessert ou un café  
pour tout repas pris  

ou emporté. 

 

Village du 

Bengale 
84 Avenue dôArgenteuil 

01 41 11 91 33  
 vous offre 

                                                     
U n  cocktail maison 

Pensez à renouveler votre adhésion !  
Elle facilite entre autre la parution de la LDI  

Cette lettre est un moyen pour échanger, agir et tisser des liens.  

Lõenjeu est lõam®lioration de la qualit® de vie de notre quartier.  A
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Association des Habitants, Riverains et Usagers de la ZAC Métro et de ses Environs  
21, rue des Fr¯res Chausson ï 92600 - Asni¯res-sur-Seine 

Oui, je désire adhérer.  Je soussigné(e), 
 

Ç Mme Ç Mlle Ç M. Nom prénom  _____________________________   

 
Adresse  ________________________________ __________________   

  
Téléphone*  ______________ e-mail *  ________________________________  

  
* facultatif. Votre e -mail pourra °tre utilis® pour vous communiquer les informations relatives ¨ la vie de 
lôassociation. 
 

Cotisation individuelle minimale de 5 euros par chèque à l'ordre de l'association ou par l'équiva-
lent en timbres.  
 

Fait à Asnières-sur-Seine, le:                         Signature du membre actif:  


